
Plan d’Accompagnement 
Personnalisé défini dans la 

circulaire n° 2015-016 du 22
janvier 2015

permet à tout élève présentant
des difficultés scolaires durables en raison d'un
trouble des apprentissages de
bénéficier d'aménagements et d'adaptations de 
nature pédagogique.

peut être proposé par l'équipe
pédagogique ou la famille.

nécessite l'avis du médecin de l'éducation 
nationale ou du médecin traitant. Il validera la 
demande (cf 1er feuillet du livret) à la lecture des 
différents bilans effectués par les rééducateurs.

Dossier pour l’avis médical

demande écrite des parents

le dossier médical sous pli cacheté

les certificats médicaux détaillés et récents

le bilan orthophonique normé et récent (s’il y a 
lieu)

le bilan psychométrique ou neurologique (s’il y a 
lieu)

autres pièces justificatives

le bilan scolaire de l’équipe pédagogique bulletin scolaire

compte-rendu PPRE

l’avis de l’équipe pédagogique sur les difficultés 
rencontrées et leur impact sur les apprentissages.

La rédaction et la mise en œuvre d’un PAP ne 
donnent pas automatiquement droit aux 
aménagements. Si le PAP en est logiquement un 
préalable, notamment l’année de l’examen 
considéré, il convient d’appliquer les directives 
académiques relatives aux demandes 
d’aménagements des examens et concours.

Mise en oeuvre et Suivi

rédigé par l’équipe éducative, sous l’autorité du 
directeur d’école ou du chef d’établissement.

à la demande de la famille ou 
de l’équipe éducative.

Coordonné par le directeur ou le chef 
d’établissement mais peut être délégués à un 
membre de l’équipe pédagogique

Adjoint du CE et/ou le professeur principal, 
enseignant ressource…enseignant spécialisé (maitre 
E)

fera l’objet d’un bilan annuel

Le plan d’accompagnement personnalisé sera évalué 
en tant que de besoin avec une priorisation sur les 
élèves de CM2 et de 3e avec l’appui du médecin de 
l’Éducation nationale qui se prononcera sur son 
éventuelle reconduction.

Lors d’une équipe éducative, il conviendra de 
vérifier si les aménagements et adaptations 
préconisés sont toujours valides ou s’il convient d’en 
rajouter, ou d’en supprimer (l’élève, accompagné par 
tous les partenaires, y compris sa famille, parvient 
le plus souvent à s’approprier des stratégies de 
travail ou de réflexion ; certains aménagements 
peuvent ne plus être nécessaires… être très 
prudent)

sera inséré dans le dossier de l’élève tout au long 
de sa scolarité 

devra obligatoirement être mis à la disposition des 
membres de l’équipe éducative.

est rédigé sur la base d'un
modèle national.

relève du droit commun

n'ouvre pas droit à
des mesures de compensation 
(matériel pédagogique adapté,
maintien en maternelle etc.) ou 
de dispense d'enseignement.

peut se substituer, le cas
échéant, à un PPRE.

Le PPRE ne « suffit » plus, les bilans font état d’un 
trouble des apprentissages… 

laisse place à un projet
personnalisé de scolarisation 
(PPS) si celui-ci est mis en 
place.

Présence de plusieurs troubles associés (multidys) 
qui nécessite des compensations matérielles,  et/
ou une aide humaine, et/ou des aménagements 
d’emploi du temps, et/ou des dispenses 
d’enseignement. 

n'est pas un préalable à la saisine
de la maison départementale des
personnes handicapées
(MDPH)

On peut faire une demande de PPS sans qu’il y ait 
eu au préalable l’établissement d’un PAP.

Dans l’attente de la notification de la MDPH, il 
conviendra d’accompagner l’élève au plus près, 
s’inspirer des aménagements proposés dans le 
livret du PAP peut être judicieux. A décider en 
équipe éducative (avec ou sans la présence de 
l’ERH)

Troubles

dyslexie/dysorthographie

dyspraxie/dysgraphie/TAC

dysphasie

dyscalculie

dysexécutif

TDAH

TED (et Troubles du Spectre Autistique)

Il ne peut donc pas y avoir en même temps PPRE/
PAP ; PAP/PPS.

remarques, commentaires, précision de 

A.Valentin.ristique

Doc Anne Valentin, le 07/09/2016

Pour avoir une vue d’ensemble du 
parcours de scolarisation des 
élèves en situation de handicap, 
lisez la circulaire n° 2016-117 du 
8-8-2016
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